Entretien des incubateurs à plaquettes
Liste de vérification
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Directives en cas de mauvais fonctionnement 
de l’incubateur à plaquettes

1. Arrêter l’alarme.

2. Lire la température sur le dispositif d’enregistrement continu et sur le thermomètre interne et la noter.

3. Si la température de l’incubateur n’est pas dans l’éventail acceptable (donc  20 oC ou 
 24 oC) :
· Déterminer la cause du déclenchement de l’alarme : porte ouverte ou mauvais fonctionnement. 
· Si la porte était ouverte, passer à l’étape 4.
· En cas de soupçon de mauvais fonctionnement de l'incubateur, passer à l'étape 5.

4. Si la porte était ouverte : 

· Fermer la porte et en limiter l’ouverture au minimum.
· Régler une minuterie à 15 minutes
· Vérifier la température de l’incubateur au bout de 15 minutes.
· Si la température revient entre 20 et 24 oC, inscrire la date et la mesure corrective prise sur le formulaire CAQ.005F3
· Si la température ne revient pas entre 20 et 24 oC, retirer toutes les plaquettes et les entreposer à un endroit provisoire. Passer à l’étape 5.

5. Si l’incubateur ne fonctionne pas bien (c.-à-d. ne garde pas la température entre 20 et 24 oC et que la porte ne semble pas être restée ouverte) : 

· Retirer l’agitateur de l’incubateur (ou les plaquettes de l’agitateur, si celui-ci ne peut être ôté)  
· Envoyer les plaquettes à un autre établissement, si elles ne sont pas requises pour un patient particulier
· Si les plaquettes sont requises et qu’il n’y a pas d’incubateur provisoire, on peut les entreposer sur un agitateur à température ambiante (entre 20 et 24 oC). Noter la température de l’endroit aux quatre heures.
· Appeler le Service d'entretien tout de suite après avoir mis les plaquettes en sécurité ou dès que possible. 
· S’il y a une alarme hors site qui n’a suscité aucune réaction, en déterminer la raison.
· Inscrire la mesure corrective sur le formulaire CAQ.005F3.
· Présenter le formulaire de mesures correctives à un superviseur.
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